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Les CAUE ont été créés par la 
loi sur l’architecture du 3 janvier 1977. 

 
Ce sont des 

associations départementales, 
qui couvrent 92 départements. 

 
Ils sont chargés de promouvoir 

 
la qualité architecturale, 

urbaine et paysagère 
 

avec des missions de service public. 
 

Ils sont mis à disposition des collectivités. 

LE CAUE 
QUI? QUOI? 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

> La CAUE assure des 
missions de service public avec des interventions gratuites 

de conseils et d'accompagnements. 
 
 

> Il propose des 
compétences pluridisciplinaires. 
 
 

> Il est financé par une partie de la  
taxe d'aménagement 
votée et collectée par le conseil Départemental. 
 
 

> Il est géré par un 
conseil d'administration fixé par décret. 

Synthétiquement 
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LE CAUE 
SES MISSIONS 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

LE CONSEIL AUX PARTICULIERS 
 
LE CONSEIL AUX COLLECTIVITES 
 
LA SENSIBILITATION 
élus et acteurs professionnels 
grand public 

 
LA FORMATION 

s 
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LE CAUE  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

404 COMMUNES ADHÉRENTES sur 591 
SOIT 68 % DES COMMUNES DU DEPARTEMENT 

 

17 COMMUNAUTES DE COMMUNES sur 18 
 

10 ORGANISMES 

MISE A JOUR 

1 directeur 
 
6 architectes-conseillers 
développant des expertises particulières 

 
5 chargés de missions   
 

1 responsable administrative 
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CONCORDAT de 1801 
Adopté par la loi du 18 Germinal AN X - 8 avril 1802 

CADRE JURIDIQUE 
Législation et Droit français 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

> Reconnaissance de 4 cultes par l'Etat  
catholique, reformé (culte protestant de tradition calviniste), 
luthérien (culte protestant de tradition luthérienne) et israélite. 

 
 

> Les cultes reconnus sont organisés en service public du 
culte et les finances publiques prennent en charge une 
partie de leur fonctionnement. 

 
 

> L'Etat (ministère des cultes) devient propriétaire des 
édifices religieux 
il assure la construction et l'entretien, mais également il 
salarie et loge le clergé 

 
 

> L'Etat rétablit les fabriques catholiques pour veiller à 
l’entretien des édifices cultuels qui deviennent en 1809 
des établissement publics du culte  
(le conseil de fabrique : curé, maire et 5 à 9 membres élus) 

 

Synthétiquement 

Concordat de 1801 , conclu avec le Pape Pie VII 
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CADRE JURIDIQUE 
Législation et Droit français 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

Synthétiquement 

Lois de SEPARATION 
des EGLISES et de l'ETAT 

Loi du 9 décembre 1905 
la loi concernant la séparation des Eglises et de l'Etat 

abolit les dispositions du Concordat  

> Article 1er : "la République assure la liberté de conscience. Elle 
garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public" 
Article 2ème : elle "ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne 
aucun culte". 
 
> En conséquence, "seront supprimées des budgets de l'Etat, 
des départements et des communes, toutes dépenses relatives à 
l'exercice des cultes". 
Les établissements publics du culte (les Fabriques) seront 
supprimées. 

 
> La République demande aux cultes concordataires de 
constituer des associations qui recevront la propriété et la 
responsabilité des édifices 
 
> Les Protestants et les Israélites acceptent et créent des 
associations cultuelles. Les Catholiques, à la demande du Pape, 
refusent ces dispositions. 
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CADRE JURIDIQUE 
Législation et Droit français 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

Lois de SEPARATION 
des EGLISES et de l'ETAT 

> Cette loi stipule que les églises paroissiales construites avant 1905 sont 
propriétés des communes, et affectées gratuitement aux diocèses qui en 
reçoivent l'utilisation exclusive et perpétuelle. 
 
> Les lieux de cultes construits après 1905 sont propriétés des diocèses, 
qui disposent des droits de propriété ou d'usage. 

Loi du 2 janvier 1907 
la loi concernant l'exercice public des cultes 

Loi du 13 avril 1908  
modifiant la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Églises et de l’État,  

dite loi sur la conservation des édifices du culte 

> les édifices affectés à l'exercice du culte, ainsi que les meubles les 
garnissant, ont été laissés à la disposition des fidèles et des 
ministres du culte. 



c 10 

CADRE JURIDIQUE 
Législation et Droit français 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

Le cas des RECONSTRUCTIONS > Les églises qui ont été détruites lors de la Première ou de la 
Seconde Guerre Mondiale, et qui ont fait ensuite l'objet d'une 
reconstruction (après 1905, donc), demeurent propriété de la 
commune. 
 
Ces églises dévastées ont alors été réédifiées grâce aux crédits 
accordés au titre des dommages de guerre. 
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CADRE JURIDIQUE 
Législation et Droit français 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

Sont propriétés communales : 
 
> les églises paroissiales antérieures à 1905 
 
> les églises paroissiales reconstruites pour remplacer un édifice 
antérieur à 1905 et détruit par faits de guerre (1ère ou 2ème guerre 
mondiale) ou par un sinistre 
 
> Les biens meubles antérieurs à 1905 ou ayant fait l’objet d’une 
reconstitution sont propriété communale 
 
NB : les églises paroissiales postérieures à 1905 appartiennent au Diocèse 
 
 

Les communes propriétaires 
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CADRE JURIDIQUE 
Législation et Droit français 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

> L’affectataire a la jouissance de l’église pour la célébration du culte, 
tout autre usage est hors la légalité (ex. pas de réunion politique) 
 
> Célébration du culte au sens large : office, célébration des sacrements, 
réunion de prière … 
 
> Il donne son accord pour : 

- Tous travaux intérieurs ayant une incidence sur le culte  
(c’est aussi le sujet d’un vitrail, le déplacement de statues ou de tableaux …) 
- Toute manifestation culturelle envisagée par la commune, une association, 
ou toute personne 
-  La mise en place par la commune, une association ou un tiers d’un espace 
d’exposition (ex. histoire de la commune, de l’édifice), d’un lieu de diffusion 
(documents touristiques) ou de vente (librairie, cartes postale, audio-guide …) 

 
> Ne peut interdire l’accès d’une cérémonie à une personne 
 

Le curé affectataire 

Le curé nommé par l’évêque 
pour les églises paroissiales et la cathédrale 
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REFLEXIONS et 

ENJEUX 
Dès les années 90 pour le CAUE 54 

Première expérimentation engagée en 2013 

avec la Paroisse Sainte-Claire, permettant, 

au-delà de la réponse sur l'état sanitaire, 

indispensable à la conservation de l'édifice, 

de s'interroger sur les conditions d'un 

maintien en bon état. 

42 édifices visités 
Analyse de la qualité architecturale et de l'état technique 
Analyse de la représentativité historique 
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DES ENJEUX 

IDENTIQUES 
Projet de Coopération avec le QUEBEC 

Après 

Avant 

Chapelle (Loire) 
Réhabilitation et Isolation par l’extérieur 

Le CAUE de part ses 
missions de conseil aux 

collectivités souhaite 
apporter des solutions 

adaptées pour la 
conservation et / ou la 

reconversion du patrimoine 
religieux 

Baisse de la 
fréquentation et 

coûts 
importants de 

fonctionnement 

800 églises à la 
charge des 

communes en 
Meurthe-et-

Moselle 
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Appel à projet de coopération avec le Québec 
pour la biennie 2017-2018 

16 novembre 2017 
"LE DEVENIR DES EGLISES - Les collectivités face  

aux défis de mutation du patrimoine religieux"  
 

Projet Lauréat 
6 avril 2018 

 

UNE COOPERATION 
décentralisée franco-québécoise 

Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

> Création d'une méthodologie d'analyse des édifices 
religieux (regards croisés : architecture, urbanisme, 
paysage, usages et fréquentations) 
 
 

 > Réflexion à un maillage d’établissements cultuels       
Potentialités des sites et mutualisation des édifices 
 
> Création d'outils pour accompagner les collectivités 
qui souhaitent s'engager dans la réflexion. 
 
 

> COLLOQUE - 4 et 5 octobre 2018 
 

Les objectifs 
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LE DEVENIR DES 

EGLISES 
Les collectivités face aux défis de mutation 
 du patrimoine religieux Synthétiquement 

 

> Il assure des 

missions de service public avec des 

interventions gratuites 

de conseils et d’accompagnements 

 

> Il propose des 

compétences pluridisciplinaires 

 

> Il est financé par une partie de la 

taxe d’aménagement 

votée et collectée par le Conseil 

Départemental. 

 

> Il est géré par un 

conseil d’administration 

fixé par décret. 

> COLLOQUE - 4 et 5 octobre 2018 

> au Domaine de l'Asnée  
    à Villers-lès-Nancy 

Ancien Grand séminaire de l'Asnée 
Jules CRIQUI architecte, 1936 
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UNE COOPERATION 
décentralisée franco-québécoise 

> Le Chic Resto POP à MONTREAL 

> 2 voyages d'études pour la délégation québécoise 
  
> 1 voyage d'études pour la délégation française 
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UNE COOPERATION 
décentralisée franco-québécoise 

> Centre Multifonctionnel à LA DURANTAY 

> Bibliothèque Monique CORRIVAUX à MONTREAL 
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UNE COOPERATION 
décentralisée franco-québécoise 

> Eglise bibliothèque Félicité d’Anger de NEUVILLE 

> La Maison de la Littérature à QUEBEC 
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COMMUNAUTE DE 

COMMUNES MAD & MOSELLE 

Territoire 54 et 57 

48 communes 

20660 habitants 

 

Meurthe-et-Moselle 

39 communes concernées 

 

43 édifices 

38 églises paroissiales 

4 chapelles 

1 oratoire 

 

5 bâtiments classés MH 

(tout ou partie) 
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METHODOLOGIE 
RECHERCHES - TERRAIN - MISE EN FORME 

SERVICE REGIONAL DE L'INVENTAIRE 

ARCHIVES DEPARTEMENTALES 

ENTRETIENS avec les référents paroissiens 

ENTRETIENS avec les élus 
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42 EDIFICES CULTUELS 
COMMUNAUTE DE COMMUNES MAD & MOSELLE 

DRESSER UN ÉTAT DES LIEUX,  

UN PRÉALABLE ESSENTIEL 
AFIN DE CONNAÎTRE SON PATRIMOINE  
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 
DU TERRITOIRE DE MAD & MOSELLE 

DE GRANDES FAMILLES TYPOLOGIQUES 

1. EGLISES À VAISSEAU UNIQUE  

(NEF UNIQUE ET ÉGLISE-GRANGE) 
 

2. EGLISE À COUPE BASILICALE OU PSEUDO-BASILICALE 
 

3. EGLISE-HALLE 
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EGLISES À VAISSEAU UNIQUE  

 NEF UNIQUE ou EGLISE- GRANGE 

1. ARNAVILLE   XVIIIème 

2. HANNONVILLE-SUZEMONT 
XIXème et XXème 

3. DAMPVITOUX   XXème 

1 2 

3 
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EGLISES À COUPE BASILICALE 

 OU PSEUDO-BASICILICALE 

1. PANNES  XXème 

2. ESSEY-ET-MAIZERAIS XVème  

1 2 
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EGLISES - HALLE 

  

WAVILLE   XVème  
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 

> à travers un exemple 

L'ÉGLISE SAINT-ETIENNE 

D'ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 
APPROCHE HISTORIQUE ET PATRIMONIALE 

> Les églises de la Première Reconstruction 

> Les fondations romanes 

DE GRANDES FAMILLES 

HISTORIQUES 

> Le gothique XV-XVIème siècles  

> Les églises XVIIIème siècle 

> Les églises XIXème siècle 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 
APPROCHE URBAINE ET PAYSAGERE 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 

> Dispositions récurrentes : peu de foncier à proximité 
présence de cimetière, d'habitation (aîtres fortifiés), 
pas de stationnements dédiés 

> Des situations très variées 

BILANS À L'ECHELLE DU 

TERRITOIRE 

> Implantation en cœur de commune 

> Un clocher dominant dans le paysage 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 
APPROCHE TECHNIQUE ET SANITAIRE 

> Pathologies récurrentes : remontées capillaires,  
salpêtre, fissures, enduit dégradé, etc... 

> Bilans sanitaires très variés 

BILANS À L'ECHELLE DU 

TERRITOIRE 

> Absence d'entretien depuis plus de 30 ans 
 à un entretien très minutieux 

> Des matériaux plus ou moins pérennes 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 
APPROCHE DES USAGES (cultuels et laïcs) 

> Une inquiétude des maires sur le devenir  
   et la recherche de solutions 

> 80 % des églises sont très peu fréquentées  
   (2 à 5 cérémonies par an) 

BILANS À L'ECHELLE DU TERRITOIRE 

> Une très faible utilisation autre que cultuelle 

> Envisager des programmes d'usages 
et de fonctionnement à l'échelle du territoire 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 

EGLISE SAINT-ETIENNE À ARNAVILLE 
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CARACTERISER  

LE PATRIMOINE RELIGIEUX 

OBJECTIFS DE L'ÉTUDE 

 

À L'ÉCHELLE DU TERRITOIRE 

 

> CHAQUE BÂTIMENT POSSÈDE UNE "CÔTE 

D'ÉVALUATION" 

 

> ENVISAGER UN DEVENIR QUI DOIT METTRE EN AVANT  

    LA VALEUR LA PLUS REPRÉSENTATIVE 

 

> ENVISAGER UN MAILLAGE DES BÂTIMENTS  

QUI DOIT PRENDRE EN CONSIDÉRATION LES 

DIAGNOSTICS  CROISÉS 

 

> ACCOMPAGNER LE CHOIX DE CES NOUVEAUX 

USAGES  
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CONCERTATION(S) 
OUVRIR à DES POSSIBLES (cultuels et/ou laïcs) 

> Apporter un regard sociologique sur le rapport  
des habitants aux édifices religieux, au-delà  
de la lecture patrimoniale 

> Appel à un médiateur extérieur, afin de construire 
une démarche de concertation apaisée entre élus, 
habitants, paroissiens et clergé. 

EN PARTENARIAT AVEC "CITOYENS & TERRITOIRES" 

> 2 Réunions publiques de concertation 
   Diffusion de questionnaires (site internet, recueil de paroles 

  à l'occasion de manifestations, ...) 

> Recueillir la diversité des propos, des considérations 

> Comprendre les diverses formes de liens "affectifs" 
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CONCERTATION(S) 
RECEVOIR et ECOUTER les habitants 

> Donner des opportunités à chacun de s'exprimer 

> Comprendre l'évolution des réactions, des avis 
selon les habitants et leur rapport au village 

> L'église n'a plus son seul rôle de bâtiment qui 
abrite le culte 

> L'église représente une mémoire collective 
symbolisant le passage des grande étapes de la vie 

> L'église représente également une mémoire 
patrimoniale (valeur architecturale, valeur urbaine, 
un signal dans le paysage) 
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CONCERTATION(S) 
ELUS et HABITANTS ... des regards différents 

> Un différence de "valeur" entre élus et habitants 

> Une conception partagée de l'avenir de l'édifice 

> Des hypothèses communes d'évolution, de 
réutilisation pour ces bâtiments 

> Un patrimoine qui est commun à tous 
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CONCERTATION(S) 
ELUS et HABITANTS ... des regards différents 
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UN SITE INTERNET 
www.ledevenirdeseglises.fr 

http://www.ledevenirdeseglises.fr/accueil/les-actes.html 

Les fiches  L'élu et son église 

Le film   Territoire d'à-venir 

https://youtu.be/AXqHdbCzcQ0 

Les fiches  Exemples de réutilisation 

Les fiches  Diagnostic des 42 églises 

Une exposition 

http://www.ledevenirdeseglises.fr/
http://www.ledevenirdeseglises.fr/accueil/les-actes.html
http://www.ledevenirdeseglises.fr/accueil/les-actes.html
http://www.ledevenirdeseglises.fr/accueil/les-actes.html
https://youtu.be/AXqHdbCzcQ0
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LES DOUZE COMMANDEMENTS 
REAFFECTATION D'EGLISES 

AM De Smet Vermeulen architecten + noAarchitecten 

Article issue de la revue A+ Architecture in Belgium 

n°257, décembre 2015- Janvier 2016 
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POUR ABOUTIR A UN PROJET 

PARTAGÉ, 

IL EST URGENT ... DE PRENDRE LE 

TEMPS 
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